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Plan de la présentation 

1. Qui sommes nous? 

Mission | Historique | Territoire 

2. La conservation volontaire 

3. L’anse des Riou et le Cap Marteau 
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Horizon-Nature Bas-Saint-Laurent 

2015 - 2016 

• Réflexions et 
rencontres de 
quelques 
intervenants  clés 

• Fondation le 27 
octobre 2016 

2017 

• Recherche de 
financement et 
démarrage des 
premiers  projets 

• Plan stratégique 

• Obtention du 
statut d’organisme 
de bienfaisance 
enregistré 

2018 

• Admissibilité au 
programme de 
dons écologiques 

• Projet de 
conservation de 
l’habitat côtiers des 
oiseaux 

• Projet sur la 
connectivité 
écologique 

Organisme à but non lucratif qui a pour mission la 
conservation de la biodiversité du territoire privé bas-

laurentien, notamment par l’acquisition de milieux naturels 



Notre équipe! 
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Grande photo (gauche à droite) 
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Secrétaire 
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Administratrice 
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Trésorier 
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Collaboratrice bénévole 

David Coulombe 
 Président 

Jean-François Gagnon 
 Chargé de projet 

Émilien Pelletier 
 Vice-président 
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Notre territoire 
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Plan stratégique 2017-2022 
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Deux priorités: 

Milieu côtier 

Conservation de l’habitat des 
espèces d’oiseaux prioritaires 
de l’estuaire 

Forêt privée 

Corridors écologiques comme 
stratégie d’adaptation aux 
changements climatiques  



Pourquoi un ONG de conservation? 
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Création d’un 
organisme 

entièrement 
dédié à la 

conservation 
volontaire! 

Niche à 
combler 
au BSL 

Contexte 
favorable 



Vous avez dit conservation? 

« Ensemble de pratiques comprenant la protection, la 
restauration et l’utilisation durable et visant la 

préservation de la biodiversité, le rétablissement d’espèces 
ou le maintien des services écologiques au bénéfice des 

générations actuelles et futures » 

(Limoges et al. 2013) 10 



La conservation volontaire 
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Offre à un propriétaire 
foncier la possibilité de 
protéger les attraits naturels 
de sa propriété 

Ce geste généreux est un 
engagement qui peux 
prendre différentes 
formes… 



La conservation volontaire 

(Ricard, 2015 ) 12 

• Conservati
on 



Pourquoi un geste de 
conservation volontaire ? 

1. Pour préserver les 
services écologiques 

rendus par les milieux 
naturels 

2. Pour protéger 
notre patrimoine 

biologique 

3. Pour participer 
à l’amélioration du 

réseau d’aires 
protégées québécois 

4. Pour s’assurer 
qu’une œuvre de 
conservation se 

poursuive 
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5. Parce que ça fait du 
bien et qu’on y croit! 
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Les espèces en péril 

Pygargue à tête blanche, Faucon pèlerin, 
Bécasseau maubèche, Bécasseau de Baird, Hibou 

des marais, Hirondelle de rivage, Hirondelle 
rustique, Bruant de Nelson, Quiscale rouilleux, 

Sturnelle des prés 

7 espèces du secteur sont 

considérées en péril selon la Loi sur 
les espèces en péril du Canada. 
 
 

6 espèces du secteur sont 

considérées en péril selon la Loi sur 
les espèces menacées ou 
vulnérables du Québec.  





Quelques propriétaires qui peuvent faire la 
différence ! 







www.horizonnaturebsl.org 

Merci ! 


